
Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM)
Analyse d’éligibilité suivant la note technique du 11 février 2019 modifiée

Études et travaux prescrits par un PPRN (ETPPRN)

 1/ Les études et/ou les travaux concernent des constructions ou ouvrages à
usage d’habitation ou utilisés dans le cadre d’activité professionnelle (moins

de 20 salariés) :                                                                      Oui □    Non  □ 

 2/ Situés dans les zones mentionnées au 1er et 2° du II de l’article L.562-1 du
code de l’environnement d’un PPRN approuvé, soit :

✔ Dans les zones exposées aux risques
✔ Soit dans les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques 

mais où des constructions, pourraient aggraver les risques ou en 
provoquer de nouveaux.

             Oui  □    Non  □  

3/ Existant à la date d’approbation du PPRN :                     Oui  □    Non  □  

4/ Les travaux proposés sont rendus obligatoires ou recommandés par le 

PPRN (voir règlement du PPRN) :                                       Oui  □    Non  □  

5/  Les  biens  sont  couverts  par  un  contrat  d’assurance  incluant  la  garantie

catastrophes naturelles :                                                        Oui  □    Non  □

                                              si 5 « OUI » = ELIGIBLE  

Si vous êtes éligible, vous pouvez ensuite réaliser votre autodiagnostic à l’aide
du formulaire type disponible sur le portail de l’État dans le Var, rubrique 
« Fonds de prévention des risques naturels majeurs - FPRNM ».

ou Réduction de la vulnérabilité dans les PAPI (RVPAPI)
(si PPRN, travaux prescrits dans le PPRN à faire en priorité)

 1/ Les études et/ou les travaux concernent des constructions ou ouvrages à usage
d’habitation  ou  utilisés  dans  le  cadre  d’activité  professionnelle  (moins  de  20

salariés) :                                                                                            Oui □    Non  □ 

 2/ Situés dans le périmètre d’un PAPI d’intention ou d’un PAPI* : Oui □    Non  □

 3/ Couverts par un contrat d’assurance incluant la garantie catastrophes naturelles :

                                                                                                           Oui □    Non  □ 

 4/ Faisant partie des habitations ou entreprises devant faire l’objet de travaux dans le

cas des conventions PAPI **                                                            Oui □    Non  □ 

 5/ Travaux listés dans l’arrêté du 23 septembre 2021 :                    Oui □    Non  □ 

                                                      si 5 « OUI » = ELIGIBLE 

(*) Voir auprès de votre commune.

(**) Personnes à contacter :

PAPI de l’ARGENS : Mme Christine GRILLOT c.grillot@syndicatargens.fr
PAPI Côtiers des MAURES : Mme Christine REMIET Christine.REMIET@canal-
de-provence.com
PAPI  GAPEAU : Mme Laura MORA l.mora@smbvg.fr 
PAPI GST : Mme Aude DANY adany@cc-golfedesainttropez.fr 
PAPI PCT : Mme Anne-Evelyne CHOLLET achollet@metropoletpm.fr 

 Hors ETPPRN et RVPAPI

→ NON ELIGIBLE

Pour information, le montant de la subvention pour des études ou des travaux ne pourra dépasser :
• Pour les habitations : 80 % de 50 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPRI (inondation), avec un plafond de 36 000 € ;
• Pour les habitations : 40 % de 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPRN (autres risques naturels) ;
• Pour les constructions mixtes (habitation / activité professionnelle) : 80 % de 50 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPRI (inondation), avec un plafond de 36 000 € ;
• Pour les constructions mixtes (habitation / activité professionnelle) : 40 % de 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPRN (autres risques naturels) ;
• Pour les biens utilisés dans le cadre d'activités professionnelles : 20 % de 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPRN (tout risque naturel) ;
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